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Finalités, contexte, enjeux:

Dans le cadre de la démarche d’amélioration continue du système de management de la qualité et dans un contexte de réorganisation du pôle Pharmacie en approche processus plutôt qu’en secteurs d’activité, une enquête de satisfaction a été diffusée auprès de l'ensemble du personnel (y compris pharmaciens, cadres et internes) par la cellule qualité.

Objectif:

L'objectif était d'évaluer le niveau de satisfaction des agents quant à leur intégration dans le pôle, leur parcours professionnel, leurs conditions de travail, la démarche qualité et la communication.

Changements attendus:
Il était prévu de transmettre les résultats de cette enquête à l’encadrement secteurs par secteurs afin de mettre en place des actions correctives adaptées et ainsi d’améliorer les conditions de travail des agents. Leur motivation devrait ainsi s’accroître.

Méthode: 
Le questionnaire se présente principalement sous forme de questions fermées. Une note sur 10 a été attribuée aux conditions de travail et à la démarche qualité (tout à fait d'accord: 10, plutôt d'accord: 8, ni d'accord, ni pas d'accord: 6, plutôt pas d'accord: 4, pas du tout d'accord: 2). Le questionnaire a été distribué à l'ensemble des agents de la pharmacie début juin 2011 par les cadres de santé du pôle Pharmacie. Le délai de réponse était d'un mois. Les résultats sont présentés sous forme de graphiques. 

Résultats:
La représentativité du personnel est bonne avec un taux de réponse de 65%. Le personnel du pôle Pharmacie est jeune (50% ont moins de 35 ans). L'affectation dans le pôle est récente (inférieure à 5 ans pour 57%), celle dans le secteur l'est aussi (inférieure à 5 ans pour 67%).

Pour les nouveaux arrivants, la pharmacie est présentée dans 60% des cas, excepté pour les agents de la stérilisation (24%). Il est à noter un manque de connaissance de l'encadrement: seulement 80% des agents citent le nom de leur cadre, 69% celui du praticien hospitalier, 61% celui de l'assistant spécialiste et 57% celui du responsable qualité. 

Les objectifs professionnels sont demandés dans 81% des cas (au cours de l'entretien d'embauche ou au cours de l'entretien annuel d'évaluation). Le plan de formation suivi à l'arrivée est satisfaisant selon 85% des agents affectés dans leur secteur depuis moins de 5 ans (versus 71% des agents ayant plus de 5 ans d'ancienneté). La formation continue permet de répondre aux objectifs professionnels pour 62% des agents, constitue une aide dans les tâches quotidiennes pour 72% des agents, et permet de travailler en sécurité pour 66% des agents.

La majorité des agents comprend les enjeux de la démarche qualité (8,9/10) et pense qu'elle a amélioré les conditions de travail (7,5/10). 

62% des agents ont fait le choix de leur secteur d'activité. Les conditions de travail sont globalement satisfaisantes (notes supérieures à 8/10): compréhension des fiches de poste et instructions de travail, tâches adaptées au temps de présence. Mais une insatisfaction est exprimée concernant les locaux et la sécurité.

Les informations nécessaires aux activités sont principalement apportées par les responsables de secteur et les collègues (67%). 17% des agents ne reçoivent l'information que de leurs collègues. Les orientations du projet de pôle ne sont communiquées aux agents que dans 51% des cas (46% n'en sont pas informés). Les évolutions réglementaires et/ou les décisions/orientations institutionnelles ayant un impact sur l'activité sont communiquées aux agents dans 62% des cas. 

Enfin, 31% des agents souhaitent rester dans le même secteur dans les 5 années à venir (42% ne se prononcent pas). 

Retour d'expérience:

Il ressort de cette enquête des points encourageants : présentation de la pharmacie aux nouveaux arrivants, demande des objectifs professionnels, plan de formation, compréhension des instructions de travail et de la démarche qualité (mais tous les processus ne sont pour le moment pas concernés car seul le secteur production est certifié ISO 9001v2008 depuis novembre 2010). 
Cependant, des points négatifs ont également été identifiés et devront aboutir à la mise en place d’actions correctives : manque de connaissance de l’encadrement, absence de présentation du pôle Pharmacie aux nouveaux agents de stérilisation, insatisfaction concernant les locaux, le matériel et l’environnement de travail, sentiment d’insécurité dans le secteur, manque de communication aux agents des informations concernant les activités, les orientations du projet de pôle et les évolutions réglementaires sur l’activité.
Le manque de connaissance de l’encadrement, le sentiment d’insécurité et la volonté de changement de secteur pourraient être liés à un problème d'identification du secteur d'appartenance, une démotivation et une incertitude quant à l'avenir (sous-traitance, modification de l'activité, déménagement…) dans un contexte difficile de restructuration du pôle.

Conclusion:

Chaque point reste à approfondir secteur par secteur pour définir des axes d’amélioration personnalisés, notamment concernant l’environnement de travail.
